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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

CHRS
Question écrite n° 6536

Texte de la question

M. Jacques Domergue attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la lutte contre la précarité et l'exclusion sur
le manque de places en centres d'hébergement et de réinsertion dans le département de l'Hérault. Les écarts
entre les moyennes nationales d'équipement CHRS (0,63 place pour 1 000 habitants) et la moyenne
d'équipement de l'Hérault (0,39 place pour 1 000 habitants) sont flagrante, alors que ce département est
reconnu comme très attractif par toutes les études démographiques, et que ses indicateurs de précarité sont
parmi les plus élevés au plan national. Selon la DDASS, les besoins en places nouvelles sont de l'ordre de 390
dont 225 redéploiements. Après l'annonce de la mobilisation de 3 000 places d'urgence avant l'hiver, il lui
demande de bien vouloir lui préciser le nombre de places que les structures héraultaises sont en droit
d'attendre.

Texte de la réponse

Les budgets des centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) sont arrêtés par les préfets de
département (direction départementale des affaires sanitaires et sociales) après une procédure contradictoire
compte tenu du montant des dotations départementales. Ces dotations évoluent en fonction de celle de la loi de
finances votée par le Parlement pour l'ensemble des CHRS. Pour ce qui concerne le département de l'Hérault,
les budgets de fonctionnement des CHRS font l'objet d'une augmentation régulière pour permettre l'accueil d'un
nombre croissant de personnes et le financement des mesures salariales agréées dans le secteur, et ainsi leur
permettre d'assurer leurs missions d'accueil et d'hébergement au titre de l'aide sociale, comme le montre le
tableau suivant :

Années
Dotation attribuée

aux CHRS de l'Hérault
Taux d'évolution

1999 5 519 422 EUR    

2000 5 725 452 EUR 3,73 %

2001 5 797 593 EUR 1,26 %

2002 6 241 311 EUR 7,65 %

La loi de finances pour 2003 a prévu une nouvelle hausse des crédits de fonctionnement destinés aux CHRS, à
savoir, une mesure nouvelle pour permettre le financement de 500 places de CHRS ainsi qu'une mesure
d'ajustement pour assurer le financement de la progression des coûts salariaux dans les CHRS. Ces mesures
ont permis d'octroyer en 2003 une dotation de 6 418 957 euros pour le financement des CHRS de l'Hérault
comprenant environ 10 places supplémentaires, soit une hausse de 2,85 % par rapport à 2002. Par ailleurs, à
l'initiative de Mme Versini, secrétaire d'Etat à la lutte contre la précarité et l'exclusion, sont organisées depuis le
début de l'année des journées de travail avec les services déconcentrés (DRASS et DDASS) dans chaque

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE6536


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE6536

région. Ces rencontres sont l'occasion d'une mise à plat des dispositifs territoriaux d'urgence sociale et
permettent d'analyser les points forts, les besoins et les crédits déconcentrés. Ce chantier s'intègre dans le
programme de renforcement de la lutte contre l'exclusion présenté par la secrétaire d'Etat et prévoit une
modernisation, un paramétrage et une mise en cohérence de l'ensemble du dispositif d'hébergement, allant de
l'urgence à l'insertion. Enfin, la réforme des CHRS, introduite par la loi de lutte contre les exclusions de 1998 et
portée notamment par le décret du 3 juillet 2001 relatif au fonctionnement et au financement des CHRS ainsi
que le projet de décret budgétaire et comptable pris en application de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 portant
rénovation de l'action sociale et médico-sociale (soumis à la consultation des associations du secteur) devraient
permettre d'améliorer sensiblement la gestion des établissements dès la campagne budgétaire 2004.
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